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Vérification annuelle d’un projet d’investissement 

Titre de séjour pour investisseurs 

 

Avant d’entamer les démarches en vue de la vérification annuelle de son projet d’investissement, le titulaire 

du titre de séjour est prié de lire attentivement les conditions à remplir en vue d’un avis favorable de la part 

du ministère des Finances. Une foire aux questions est disponible sur le site internet du ministère des 

Finances. 

1. Informations sur le titulaire du titre de séjour 

Nom(s)   

Prénom(s)  

Date de naissance  

Lieu et pays de naissance  

Nationalité  

Adresse de résidence au 

Luxembourg1 

Rue : N° 

Localité L- 

Date d’obtention du titre de 

séjour pour investisseur 

 

☐ Investissement d’un montant au moins de EUR 3.000.000 dans une structure d’investissement 

☐ Investissement d’un montant au moins de EUR 20.000.000 sous forme d’un dépôt auprès d’un 

institut financier 

  

                                                           
1 Le ministère des Finances communiquera son avis au demandeur uniquement via une adresse postale 
luxembourgeoise.  
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2. Informations du représentant légal dans le cas où le titulaire du titre de séjour est mineur 

Nom(s)  

Prénom(s)  

Date de naissance  

Lieu et pays de naissance  

Nationalité  

Adresse 

Rue, N°, code postal : 

 

Pays : 

 

Lieu   

Date   

Signature du demandeur 

(pour le mineurs, signature du 

représentant légal) 

 

 

La demande pour une vérification annuelle ainsi que toute documentation sont à envoyer au ministère des Finances 

par email, à l’adresse suivante : immigration@fi.etat.lu. La documentation est à envoyer en fichier unique et en 

format PDF.  

 

  


